
Pour sécuriser l’utilisation du baclofène chez les patients alcoolo-dépendants dans le cadre de la RTU, l’ANSM
en modifie le protocole en réduisant la dose maximale prescrite dans la prise en charge de ces patients. A
compter du 24 juillet 2017, la RTU ne permet plus de prescrire du baclofène à des posologies supérieures à 80
mg/jour.

L’ANSM rappelle par ailleurs que le traitement doit être réduit progressivement. Un courrier est adressé aux professionnels
de santé afin de les informer de cette nouvelle mesure et des précautions particulières à prendre autour de cette
prescription. Le protocole actualisé de la RTU est disponible sur le site de l’ANSM.
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https://ansm.sante.fr/uploads/2021/03/24/dhpc-baclofene-juillet-2017.pdf
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